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.50 la tonne 
00 la tonne

sions, entre autres:
FORMULES,

c la livre, 
c la livre, 
c la livre, 
c la livre.

la livre. 
;c la livre, 
(c la livre.

la douzaine 
la douzaine 
la douzaine 
la douzaine

EURS 

il

à $1.40 le gallon 
'à $1.25 le gallon 
à $1.10 le gallon 

là 0.95 le gallon

POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres-

LE “SOLEIL” Ltée 
(Département de l'imprimerie)

«NÈ
POUR VOS

- YEUX

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, cour Ltarie : itioux, avocats du barreau de Québer

=========== 

pondant est abonné 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 30 Nos avocats consultants ne sont tenus de repondre qu aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale.. Les cas ex- 
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant desire une réponse immé- 
diale, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Eté., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

à 13c la livre 
à 12c la livre 
à 11c la livre 
à 10c la livre

I par 90 Ibs.

JOUR.—(Livourne Blanche et 
ties de dix semaines et prêtes 
Montréal et provenant du plus 
en vue de la ponte. Pourquoi 
rangers quand on peut se pro­
vigoureux chea nous. Membre 
lion (R. O. P.) bous contrôle 
>8 visiteurs sont toujours bien- 
e. Montreal Poultry Farm, 

ntréal-ouest. 14—8 fs x 28 

Boires POUR BOUCHERS
AU, marchand de Peaux 
i pour bouchera. Spécialité: 
aux, chevaux, moutons, orin 
sur demande.
tons pour saucisse, boyaux 
saissonnements pour saucisse 
pour envelopper en rouleaux 
Crystal spécial pour salaison 

: de tourne sortes à pleumer, 
GeHArT.T- de papier • 

ecues par la malle exécutées 
WOGALARNEAU ‘

Québec, Qe* 
x57

LOI DU DIMANCHE.—Réponse au même. maisil doit se conformer néanmoins aux règlement”
Q. Une personne qui tient une petite pharmacie , établis par ia loi, quant à l'ouverture et à la ferme- 
dans une campagne pour la commodité du publie ture de la saison de la pèche 
mgottne." du d.man . EINF UPW..SO"XEMNAMFNT—T=.

R. Il existe une loi que l’on APPen,,I+commerce enfants vivants a-t-il encore le droit d'obtenir un 
^f^e'“Lp^me.ia  ̂ isusssGrvs.sszsouersren“sSntacssun,ci"de-queië
peine d une amende ce $20.00,-— grandeur sont-ils ?le cas d’urgence ou de nécessité absolue, n 
yons que la loi ne pourrait être appliquée dans toute R. Le gouvernement a aboli la loi donnant au 
sa rigueur. . . A4 père d une nombreuse famille une concession de

Quant à la licence de commerce qui peut etro terrains gratuite. Cette loi n'existe plus depuis 
payée aune corporation où il existe un règlement près d une vingtaine d'années, 
à cet effet, nous ne croyons pas qu'elle puisse per- ---------------
mette de faire du commerce le dimanche. .RESERVE DU BOIS.—Réponse à F. C.—Q.

_ -------------------- e C— - ai acheté un lot sur lequel le vendeur s’est réser - RESPONSABILITE DU DELIT. —(Réponse, laquelle on travaille soit une entreprise industrielle:
o“UATNa.PES.SHM WKE: aEPOFOGne <^.r™ tékoRpbaruaFFPeenCerts: 4ül zeocwst.’so.srF: adacë. p a p Rez"acteanec"sourotlfl.: selXevn&Gputan: il. "dptnoKzupstar"N."NEs:

EepERSYRCcOws r“WOtD"aSV-aBHl. "TTL"ESSI""".SOA s"asvznç“zumec"s"ptxoeatarsztsoueslFoez:3nN":"a zuFate"ao.deusan.5.as.5bmntçuednkTT: ç.dem: 
ceRet“"eaFzpmKe”""KC"r-Smnpeëmer“ae U sarspcakessrarte.POwF-l"-ctq"m."FGir="F===e&==: --.m^ MM'L stens“udi.“an: - —

vendre pour la semence. lout e boisqui n est pas du bois marchand, partie de mon travail.de sorte qu’il devra être refait. INDEMNITE POUR ACCIDENT.—(Réponse a
R. Nous ne croyons pas qi'il existe de loi obh- ando rclamer des, dousmages de celui qui a Suis-Je responsable des dommages que j'aurai J. N.) Q. Un homme qui se fait blesser dans un 

géant le vendeur de grains des mence à faire inspec- question . pu ainsi causer à mon employeur; et peut-il me re- chantier a-t-il droit de réclamer la moitié de son
ter sa inarchandise; mais i acheteur garde toujours R. Un contrat doit s’interpréter suivant l'intcn- tenir tous mes gages pour cela? salaire ou son salaire entier?

tnakxaise“Gi"éslnrnuadceuseereme®endue ournune Vemt“z.RPYKie KEERpFetax.om "AFReGenEO""BsrYe cReUneePatsonne.set.repponseble.de  .ser.dflits R. La loi des accident, du travail qui’sapplique autre II existe un loi appelée loi des graines de présent cas, il s’agirait de savoir mie les parties -d - dommages queue peut cause" aux aux bûcherons travaillant dans les chantiers de bois 
semence, qui. pour la protection des cultivateurs, ont eu rintentionde designer par le bois marchand; putreenevar so néeligence-son inhabileté ou.sonimn- accorde à ceux-ci une indemnité égale à la moitié du 
permet aux corporations d’acheter des grains de ou encore ce qui est généralement reconnu dans le Bgencei Nous croyons donc que notre correrpon- salaire, pendant qu’il est temporairement incapable semence et même d’avancer l'argent nécessaire public comme bois marchand. Cest la base sur dant peut être tenu de rembourser les dommages d’agir; lorsqu’il est constate par des médecins ex- 
aur cultivateurs pour leur achat de grains. Mais laquelle doivent se guider les parties au contrat, au "a causés, et que le patron pourrait retenir son perts qu’à la suite de cet accident l’employé souffrira 
celle-ci ne parle pas de l'inspection du grain avant pour réclamer leurs droits II noua paraît quant à “daire proportionnellement à ses dommages. toujours d une diminution de capacité de travail 
la vente. nous que notre correspondant a U doit de réclamer ror — —. ____ ___ ____ y ‘a victime a le droit de réclamer une indemnité pro-.

----- —------ des dommages pour tout le bois qui a été enlevé, - , . DE CIMETIERE. -(Réponse à 1 - B.)— portionnelle de la diminution de capacité de travailENREGISTREMENT DE VENTE.—Réponse et qui ne pouvait servir à d«fin? industrielles où K Le cimetière de notre paroisse est si encom- dont il souffre.
à A. C.—Q. J’ai vendu une terre, il y a six ans, et être employé dans le commer, pre que les cerceuils se touchent presque, pour ne ---------------
celui qui l’a achetée n’a pas fait enregistrer son a ______: pas perdre de terrain. Peut-on faire une palissade CONTRAT.—(Réponse à P. B.)—Q. J’ai signé
contrat. Or, j’ai découvert, au bout de six REFUS DE VOTER_ (panons, a P B)__ O qui empiéterait sur la tombe des deux voisins; un contrat pour le charroyage des billots sur les 
ans, que l’acheteur a contracté une hypothégue Un conseiller municipal_est-il passible d’amende dans la négative, a-t-on le droit de faire enlever représentations que m’a fait le grand contracteur
sur ce terrain, et l’a fait enregistrer. Cet acheteur quand, au cours d’une sels, du conseil il refuse cette clôture par les parents du défunt, ou I enlever que le chemin était beau, et que j’aurais une dis-
avait-il te droit d’hypothéquer mon terrain avant de voter pour ou contre une Fescwlion, lorseu’i nous-mêmes? tance d’environ deux milles et quart à parcourir,
de finir ses paiements , Un contrat denveptsgë s’agit de poursuivre un particulier pour sa partde R. U nous semble conforme au bon sens que per- alors qu’en réalité la distance était de trois milles n’a pas été enregistré a-t-il quelque valeur.rre l’entretien d'un alien? sonne n'a le droit d’empiéter sur le terrain d'un et que le chemin était en al mauvais état que je ne
faire payer la balance de mon terrain par le créan- " autre; conseqdikene,es heritiers du défunt ont Puis pas même gagner mon salaire J’ai doue dû
tier hypothécaire? —n vertu de l’article 126 du code municipal, le droit, croyons-nous; de faire enlever cette clô- abandonner mon contrat Je dota ajouter que mon

R. Le défaut d’enrégistrement d’un acte de “mmbredu conseil municipal est tenu de donner ture, qui empiète sur la tombe de leurs parents; fils travaillait avec moi et que son Salaire devait lui
vente ne peut pas annuler la vente; cependant, son vote, lorsqu’il est présent a une séance du con- ils peuvent également s’adresser pour cela à ceux tenter. Mon fils a-t-il le droit de réclamer son
Pacte de vente n’a de valeur vis-à-vis des personnes perr—moins qu‘ 1 n en soit, exempté ou empêché qui ont succédé an défunt qui a construit cette clô- salaire et moi«ui»-Jc exposé à payer des dommages
qm ne font pas partie du contrat que s’il a été enré- Par son intérêt personnel. Le défaut de se soumet- ture dont il se plaint. pour avoir discontinué mon contrat ”
gistré En effet, c’est par l’enrégistrement que le “aebke disposition de la loi rend ce membre du ----------------
public peut constater si une personne a transporté conter passible d une amende de $10.00. A PROPOS D'UNE SUCCESSION—(Réponse Nous croyons que notre correspondant peut
la propriété d’un immeuble à une autre personne. pntvr». . ------ à E. B.)—Q. Un de mes frères est mort, sans tes- éviter des poursuites en dommages s il est en me-
Ajoutons que c’est à l’aeheteur à faire enrégistrer «"hivileGE DU BUCHERON.—(Réponse à lament, il y a environ quatre ans. A cette époque, sure de prouver les représentations fausses que lui a son acte de vente, s’il tient à être parfaitement pro- . Y Net hiver je me suis engagé à faire une il possédait un dépôt dans une banque des Etats- faites le contracteur principal lorsqu’il a signé son 
tégé- lorsque l’acte de vente n’est pas enregistré: same quantité de billets peur une compagnie; Unis, mais le notaire qui était chargé de régler contrat; bien plus, nous croyons que dans le cas où 
l’acte qui créé l’hypothèque n’a aucune valeur qui —otexecute mon contrat, mais je n’ai retiré aucun cette succession n’a pu retirer cet argent. Sera-t-il Cette preuve peut être faite, notre correspondant 
puisse affecter le vendeur de la propriété; cette hy- ° salaire poor mon travail ? Quels sont mes préférable de se rendre h l’endroit où le dépôt a a droit de se faire payer les voyages qu’il a faits au 
pothèque ne vaudrait pas plus, d’apres nous, au un uroits ; été fait pour rentrer en possession de l’argent bénéfice de ce contracteur. Quant au fils de notre
billet promissoire. Notre correspondant, comme R Toute - .. déposé. Que me conseillez-vous de faire? correspondant, il ne peut réclamer un salaire que
vendeur, est donc protégé quant à iai balance de dubois mers nne qui s’engage, pour fabriquer . s’il a été engagé séparément, et pour un prix fixé

• son prix de vente, même contre le créancier hypo- char ° hour toutes les opérations qui se ratta- R. Il est évident que si le notaire n a pas réussi à par le contracteur de la compagnie,
thécaire Mais le vendeur ne peut reclamer le baie- s E,=xP-tation, possède un privilège retirer cet argent de la banque, c est parce qu il n a ---------------
ment qui lui est dû que dé l’acheteur. Il demeure "a") a ainsi fabriqué; lorsque le salaire pas suivi la procédure requise par la loi américaine, DEVOIRS DU SUBROGE TUTEUR. —(Répon-
cependant premier prenant, si la terre est vendue a r —eu" n est pas payé. il a le droit de pren- dans un tel cas. Nous conseillons à notre correspon- se à F. S. P.)—Q. Un tuteur est mort dix ans avant
pour l’hypothèque. -ideu ce bois, mais ce privilège cesse dant de s’adresser à un avocat américain de l’en- la majorité des enfants en tutelle. Le subrogé tuteur

------------— — L est passé entre les mains d un ache- droit où se trouve l’argent, car il n’y a pas de notai- et ses biens sont-ils responsables des pertes d’ar-
DROIT DE PECHE.—Réponse à J. R., nawsi" obtenu livraison et en a entièrement res aux Etats-Unis qui ont juridiction dans ce genre gent de la succession; les enfants d’un des héri- 

Q. Une personne qui détient un terrain d’une sei- P • d’affaires. tiers mort à l’âge de vingt-quatre ans peuvent-ils
gneurie et à qui ses I titres donnent droit de Pocher PRESIDP .____. ............................. .............. — — . . réclamer leur pari de succession?peut-il pêcher devant son terrain avec des filets, o"TPN P ELECTION.—(Réponse à E. R. CHARGE MUNICIPALE.—(Réponse à T. P)—
sans avoir eu une licence du gouvernement. Keul-" f.ree a dernière élection municipale, Q. Un contribuable était inspecteur agraire, mais R. Il est du devoir du subrogé tuteur de deman- 
empêcher d’autres personnes de pêcher devant ente mon compte au conseil qui ne veut il a été élu conseiller depuis. Faut-il qu’il donne sa der la nomination d’un nouveau tuteur, lorsque le
son terrain, lorsque ceux-ci obtiennent des licences établi 2′7 ‘ Y" qe jusqu’ici l’usage n’était pas démission comme officier de la corporation, avant tuteur vient à mourir avant la majorité des enfants
pour la pêche.? de siéger au conseil? qui sont sous sa garde. Lorsque le subrogé tuteur

R. Nous comprenons que ceux à qui les titres R. Il faut distinguer s’il n’aeit de déboursés ou R. Il n’est pas nécessaire de donner aucune dé- ne remplit pas ses devoirs.il peut êtretenu responsa-
donnent droit de pêche sur les bords d une riviere d honoraires des officiers d’élection. Nous croyons mission comme officier de la corporation pour avoir ble des dommages que les pupilles doivent souffrir
navigable ont seuls le droit d’exploiter des pêche- que le président d’élection a K droit de se faire payer le droit d’occuper la charge de maire ou de conseil- de 1 absence de leur tuteur. Mais le subrogé tuteur
ries; mais ceci n’empêche pas le public d‘y faire" les justes dépenses qu'il a faites pour l’élection avec ler; en effet, te 14ème paragraphe de l'article 227 n’est pas responsable sur ses biens de la mauvaise 
pêche à la ligne, dans un but étranger,au commerce; 1 assentiment du conseil. Quant aux honoraires, la du code municipal, déclare que. dans ce cas, la administration du tuteur lorsqu’il n‘a pu l’empe-
Nous comprenons que des permis,de pêche ont corporation municipale a le droit de faire un tarif charge qu’occupait 1e contribuable avant son cher. Les enfants d un héritier ont tous les droits
nécessaires mrsqu il s agit de rivières, ou. de asa à ce sujet, c’est-à-dire de fixer une rémunération élection devient automatiquement vacante. de celui-ci, lorsque le testament n est pas rédigé 
non navigables et que ces lacs ou rivières sont la au président ou secrétaire ang.en. T - .--------- au contraire.
ss^»!±’>.Kjrc« “==!--======="==.-?. »rTE.s.i.ï“”~isœ..*i , 4*ORQs PE.PONATLONGG=n== » 

__ honoraires, car l’article n’est pas impératif cembre, et la compagnie d’assurance n en a pas été J 1 - Mon père m a fait donation desa terre.
-------------------------------------------------------------------- ------ t" imperatir. avisée aussitot, mais cette vente a été exécutée à la il y a quatre ans, se. gardant certains privilèges, sa 
ï------------------------------------------------------------(EPJN.LF LONG DES, CHEMINS PUBLICS, - conmuissance du public, et elles e düment enré: Xevehasopayer“$508.00> à’ï'un & meontrerayaeAc VC11X rouges chemin qui est une rouie çelemnavrasnes-du.eend devient nulle en exs“e“senteçser"quepar Æ termes annuels égaus et consecutifs de $160.00) 8 > sesrerTEerxqMF#Sçtçarçcpvtzrnsszern-se."zsrrisaeire tecoMkees.rssrOs".GspErm.s.rr.roL.Oe."L"TPR™

Manquent de charmes. On foin qui y croit, bien que nous avions PentrEtien nisë. i^ Cie drassurance a-t-elle le droit de ré- pÜlbdemeurçanye "RUsrrPMF allar vivre ailleurs.Manquent . . de ce chemin durant l’hiver. clamer le paiement de la prime jusqu’à ce jour- BasantsurFee&“contrat," "monrere"peusl? restera
les éclaircit avec la R. Le voisin d’une route n’est propriétaire du ter- R. Il est évident que la prime n'est exigible de la maison tant qu’il voudra après le décès de mon

. rain que jusqu’au fossé de cette route, et par congé- l’assuré que pendant le temps où la compagnie lui père, dans la maison que je possède, ou si je puis
quant, il ne peut réclamer le foin qui croît entre le donne protection. Conséquemment, une compa- l’envoyer en taut temps ?
fossé et la voie publique. Il faudrait donc une en- gnie d’assurances ne nous paraît pas avoir le droit .. naraît aue notre corresm a. — i

. , tente à 1 amiable avec la municipalité de réclamer la partie de la prime calculée après le . — , nous Parer" notre correspondant garde
Quand vous avez les yeux injectés de ------------------ jour de b vente, dans le cas ou la police déclareirres- le droit.de renvove.son srkrs.de.sn maison, memeBang par suite du surmenage, du manque .DEBENTURES SCOLAILES.—(Réponse A/A ponsable la compagnie d’assurances A compter de la • nvastakriacceCasp nene owiig’YeTki payorta“sararrez

de sommeil ou de l’exposition au soleil, d’emprunter somrivsgirtand""üro‘esrcam “orant date de cet événement.- - - - - -  des$500.00 que le testament l’exigea payer.
au vent, à la poussière ou a la lumee du d’argent qui n’est pas nécessaire, si la majorité de accident du travail -(Réponse à H U. A-)- verbal — . ...
tabac, appliquez-y quelques gouttes, de In paroisse est contre cette mesure? L.O.Un cantonnier qui, Epara.lenaehempina.du Pour pouvoir enenger de nouveau"une instituaric:
Murine. Us ne tarderont pas à S éclaircir R. Ce sont les articles 2728 et suivants du code ZoNvere Au roars de alow travail, j’ai été Messe qui leur donnait satisfaction, certains contribuables 
et à se sentir aussi bien qu’ils paraissent, scolaire qui règlent la manière dont cet emprunt par un ebouli de terre et je crois avoir subi une se. sont engagés verbalement envere.les commis 
---.-taladine ni au- doit être fait; il faut d’abord l’autorisation du amants d* capacité permanente de travail à Maires de — arrondissement ë fournir une voiture a La Mur ine ne contient e 1“ Lieutenant-Gouverneur en conseil sur la recom- A inte de cet akeiaent. Puis-je me pourvoir en la dite institutrice, le samedi et le lundi, pourtrès ingrédients nocifs. Procurez-vousen mandation du surintendant pour pouvoir émettre dommages ou ai-je le droit d’exiger une indemnité se rendre delà gare à la maisonid école. Deux de dès aujourd’hui chez votre pharmacien. les obligations.. Il est nécessaire, pour obtenir cette suivant la loi des accidents du travail ? ces contribuables, apres avoir fait quelques voyages,

• permission que les commissaires passent une réso- refusent de continuer nient avoir Pris un te- en-
lution expliquant pourquoi l'emprunt est fait, pour R. Il serait important de savoir d'abord si notre gagement. Quota sont les droits des commissaires 
quel montant et à quelle échéance, ainsi que le correspondant était engagé à la semaine ou s'il de cet arrondissement, envers les contribuables 
■plus haut taux d'intérêt qui peut être payé. Avant était payé pour chaque voyage de gravelle qu’il récalcitrants?
de passer une résolution de cette nature, les commis- transportait; car, la loi des accidents du travail ... .
Mires sont tenue d'informer tous les contribuables ne nous paraît s’appliquer que dans le cas où celui R. Il s agit d un contrat qui a le même effet que 
qu’à telle date fixée une résolution sera passée qui réclame était employé à salaire, par son patron, tout autre contrat ; conséquemment, il engage 
dans le but d’emprunter telle ou telle somme. Cet H reste aussi une question à régler qui n’est pas la toutes les parties en cause sous peine de tous dom- 
avis doit être donné par avis public, dans la forme moindre, c’est que, pour tenir son patron responsa- mages. Evidemment, vu gu il s agit d un contrat 
ordinaire ble suivant la dite loi, il faut que l'entreprise pour verbal, il faudra en faire la preuve par témoins.

i pour incubation prove- 
nés à $1.50 la couvée. Sur 
isonnables. Aussi pigeon* 
ils blancs à $1.50 le couple.
Qué. 19—2fsxO5

e rubans aux concours de 
el autre éleveur de Québec, 
c. Oeufs pour incubation de 
Barrée avec record officiel,

15 œufs. W.-A. Carr, Ste- 
Terrebonne, P. Q.

11-9fn. P 06

ES.—Une seule annonce a 
9 couvées d’œufs. La lignée " 
nue de plusieurs provinces.

“pedigree” de ponte offerte 
la couvée, trois pour $5.00. 
gèle de Laval, Clé. Nicolet,

16—ifs. P65

ITION:— Plymouth Rock 
iches $ 1.00 la douzaine, pro- 
ondeuses. Sujets d'exposi- 
e. Canards Pekin * Rouen 
bronzées $0.40 l'unité. Frè- 
illaume D’Upton.

9—9fe. P06

ION A VENDRE.—Œufs de 
et beaux sujets ayant obte- bux Expositions de Bona- 
es à vendre à $3.00 et $4.00 
Aussi œufs de dindes bron- 
Oe l’Oeuf. S’adresser à Mme 
té, Bonaventure, P. Q. •

AILLES A VENDRE.— 
pour pondre et envoyez 
se-cour Dragon, dans un 
, 1, 2, 3 ou 4 comparti- , 

i compartiment con de n 
uvons recevoir 528 œufs 
tous les 5 jours à partir .
4c par œuf Expédiez 

le douze douzaines, par 
te annonce. Basse-cour 
illeur, Longue-Pointe,

20-—P001

3 D’UN JOUR.—Demandes 
; de prix. Nous les avons dans 
ntes .100% de livraison ga- 
de race pure. Laurencelie A 
eury, Montréal.

30 mai x 65

IN JOUR. — Plymouth 
bode Island Rouge prove- 
électionnés pour une ponte 
nue. Demandez circulai- 
ir, 5 rue Montmartre, 
blet, Montréal.

£


